
Depuis la création de l’Autorité de Contrôle Administratif par 
la loi n ° 54 de 1964 qui lui confie les tâches de prévention  et de 
lutte contre la corruption , la formation est considérée comme 
un élément essentiel et fait partie intégrante des facteurs de 
succès de l’Autorité  à travers les générations, et l’Autorité a 
cherché à développer ce rôle afin qu’elle ne se limite pas seule-
ment  à la formation de ses membres  et de ses employés, mais 
qu’il se développe et devienne un phare de formation pour 
former d’autres éléments des employés et des dirigeants de 
l’État, qualifier les cadres de jeunes pour assumer des fonctions 
importantes dans l’État, former les membres des agences de 
contrôle  et les services de répression, et même les employés 
de la société civile et du secteur privé et les candidats à diverses 
«formations gratuites» autres que ces groupes.

Création de l’Académie Egyptienne de Lutte contre la  
Corruption

Dans la loi n ° 207 de 2017 et la loi modifiée n ° 54 de 1964, 
les articles mis à jour comprenaient la création de l ‘»Académie 
Egyptienne de Lutte contre la Corruption» en tant qu’institution 
affiliée à l’Autorité de Contrôle Administratif pour confirmer 
la volonté réelle de développer les ressources humaines de 
manière efficace, moderne et sophistiquée en créant une en-
tité spécialisée pour entreprendre des activités de formation 
et de développement dans les domaines de prévention et de 

lutte contre la corruption ainsi que d’autres connaissances et 
sciences qui y sont associées. Le 9/2/2018, le président de 
la République a annoncé l’activation de  l’Académie dans la 
conviction de sa souveraineté pour consolider les principes 
d’intégrité et de transparence et établir les règles de gou-
vernance. Pour atteindre ses objectifs , l’Académie s’appuie 
sur une infrastructure solide de capital humain qualifié des 
membres de l’Autorité  et des professeurs d’université et de 
nombreuses expériences dans le domaine de la lutte contre la 
corruption et dans les domaines connexes. L’Académie fournit 
également les derniers laboratoires et réseaux d’information 
équipés pour fournir les services de connaissances nécessaires 
ainsi qu’une bibliothèque papier et numérique qui fournit des 
informations locales et internationales aux bénéficiaires de 
diverses spécialités.

Dans le cadre de ses fonctions, l’Académie Egyptienne a réa-
lisé de nombreux  progrès au cours de la période du 1/9/2020 
au 30/9/2021, notamment les suivants :

Dans le domaine du renforcement des capacités:
Pour les membres, le personnel de l’Autorité et les services 

de répression :
96 activités de formation (cours de formation - atelier - jour-

née de formation - réunion de transfert d’expérience – visites) 
ont été réalisées avec un nombre total de 1107 stagiaires.

L’Académie Egyptienne de Lutte contre la Corruption

Entre le présent et le futur
L’État égyptien cherche à faire face à la corruption sous toutes ses formes car elle 
constitue un sérieux défi pour les efforts de développement, et dans ce contexte, 
l’Autorité de Contrôle Administratif a créé « l’Académie Egyptienne de Lutte contre 
la  Corruption « pour contribuer à la réalisation des objectifs nationaux dans ce 
domaine en diffusant les concepts d’intégrité et de transparence, en formant les cadres  
gouvernementaux , le secteur privé et les cadres internationaux, ainsi qu’en menant 
des recherches et des études sur les causes, les effets et les moyens de lutter contre la 
corruption et de la prévenir.

Le sous-secrétaire / Dr. Hamid humaimi
 Directeur de l’Académie Egyptienne de Lutte contre la
Corruption
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Dans le domaine de la formation:
La mise en œuvre d’un nombre  de 476 activités de forma-

tion totalisant 31642 membres du personnel travaillant avec 
divers organes de contrôle gouvernementaux et administratifs 
pour les qualifier afin de travailler dans  la nouvelle capitale 
administrative et la mise en œuvre d’un  nombre de  129 ac-
tivités de formation totalisant 3 171 stagiaires (les ministères 
/ les gouvernorats/ les universités égyptiennes/  les organisa-
tions de la société civile et les institutions du secteur privé / 
la formation gratuite pour les citoyens / les officiers égyptiens 
candidats à des postes de représentation diplomatique militaire 
et leurs épouses / les cadres du secteur privé dans les petites et 
moyennes entreprises / l’activation de mémorandums d’accord 
avec plusieurs entités, notamment l’Université du Caire et la 
mise en œuvre de 20 ateliers, cours et comités externes dans 
le domaine de la lutte contre la corruption pour de nombreux 
cadres de différentes entités de l’État.

Dans le domaine de la recherche et de la mise en œuvre 
des études :

Le Centre de recherche et d’études sur la prévention et la 
lutte contre la corruption de l’Académie a préparé cinq études 
sur divers sujets, notamment deux études sur l’impact de l’ap-
plication de la loi sur la réalisation du principe de dissuasion 
et  les organes de contrôle entre intégration et indépendance 
et a fait une analyse du contenu de quatre livres, y compris un 
livre sur les limites de la réforme institutionnelle. De même, 
il a mis en œuvre cinq ateliers sur divers sujets, dont la mé-
thode d’évaluation des documents de recherche et des ré-
sumés de livres pour les membres de l’Autorité inscrits au 
prestigieux cours de formation , il a contribué également  à 
la préparation du séminaire éducatif organisé à l›occasion de 
la célébration du 57e anniversaire de la création de l’Autorité 
de Contrôle Administratif avec la participation des dirigeants 
et des représentants des organismes judiciaires, de contrôle 
et de répression.

Dans le domaine des études supérieures:
Un protocole de coopération a été signé entre l’Autorité de 

Contrôle Administratif et le Département d’administration de 
la Faculté des Sciences Economiques et Politiques concernant 
la mise en œuvre du programme de master sur la gouvernance 
et la lutte contre la corruption, qui se tient au siège de l’Acadé-
mie Egyptienne de lutte contre la  Corruption. Le programme 
de maîtrise (le premier cours)  a été lancé pour un certain 
nombre d’étudiants (21) et l’admission du deuxième promotion 
de Masters a également commencé, où 34 étudiants ont été 
acceptés selon les conditions.

Dans le domaine de la coopération internationale :
L’Académie a participé à la célébration de la Journée Mon-

diale de lutte contre la corruption le 92020/12/, ainsi qu›aux 
préparatifs de l›Égypte pour accueillir la conférence des 
États membres à la Convention des Nations Unies contre la 
corruption, prévue en décembre 2021. Elle a participé aussi 
à la quatrième réunion du Programme conjoint UE-Conseil 
de l›Europe de soutien aux capacités pour les pays du sud 
de la Méditerranée et au forum international pour lancer la 
vision stratégique pour l’Afrique 2020/2030 sous les auspices 
de l’ONUDC. En plus,  elle a activé des protocoles d’accord avec 
plusieurs organismes internationaux, dont les plus importants 
sont l’Académie Internationale de lutte contre la  Corruption, 
l’École Nationale d’Administration  en France, et a coordonné 
avec l’Institut de gouvernance et de développement durable 
pour la mise en œuvre de formations pour les   membres de 
l’Autorité dans les domaines de la surveillance et de la lutte 
contre la corruption aux États-Unis  et  au Portugal. Mme Cris-
tina Albertine, Représentante régionale de l’ONUDC pour le 

Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, a été reçue pour discuter 
des moyens de coopération conjointe.

Vision d’avenir
L’Académie Egyptienne de lutte contre la corruption aspire 

à une vision d’avenir ambitieuse pour étendre ses activités 
académiques aux niveaux régional et international et à devenir 
un centre de formation, d’apprentissage et de renforcement 
des capacités dans le domaine de la lutte contre la corruption 
pour le Moyen-Orient et l’Afrique. Et cela en partenariat avec 
des institutions internationales telles que l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le Crime (ONUDC), l’Académie Inter-
nationale de lutte contre la corruption(AIAC), l’École Nationale 
d’Administration (ENA)  du côté français,  en  participant à la 
mise en œuvre des nouvelles étapes de la Stratégie Nationale 
de Lutte contre la Corruption, en formant les membres et le 
personnel de l’Autorité à toutes les nouveautés dans les do-
maines de la lutte contre la corruption, en développant des 
partenariats avec les organes des Nations Unies, en particu-
lier le PNUD, afin d’augmenter les ressources du processus 
de formation et d’éducation et en  commençant à mettre en 
œuvre les programmes de l’Académie pour développer ses 
études supérieures.

Conclusion
Le processus de formation nécessite l’évaluation et le déve-

loppement durable des activités, des résultats et des objectifs, 
et la confirmation des exigences de qualité, conformément 
aux objectifs stratégiques de l’État égyptien et de l’Autorité, en 
coopération avec des partenaires aux niveaux local, régional 
et international.

Exemple d’ateliers organisés par l’Académie Egyptienne de 
Lutte contre la Corruption

L’Académie Egyptienne de lutte contre la corruption 
aspire à une vision d’avenir ambitieuse pour étendre 
ses activités académiques aux niveaux régional et 
international et devenir un Centre de formation, 
d’apprentissage et de renforcement des capacités 
dans le domaine de la lutte contre la corruption pour 
le Moyen-Orient et l’Afrique, en partenariat avec des 
institutions internationales.
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